
Quels liens entre convention collective et délégation du
personnel ?

Réponse courte

La convention collective et la délégation du personnel sont deux institutions distinctes mais complémentaires dans

les relations collectives de travail au Luxembourg. La convention collective est négociée et signée par les syndicats

représentatifs et les employeurs, tandis que la délégation du personnel, élue dans l'entreprise, n'a pas la capacité

juridique de négocier ou de signer la convention.

La délégation du personnel joue un rôle clé en centralisant les revendications des salariés, en participant aux

réunions préparatoires, en donnant un avis consultatif et en veillant à la bonne application de la convention collective.

Elle assure également l'information et la consultation des salariés tout au long du processus, et intervient en cas de

difficultés d'interprétation ou de litiges. Son implication active dans la préparation, la diffusion et le suivi de la

convention est essentielle pour garantir la défense des intérêts des salariés.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d'employeurs. Elle fixe les conditions

de travail, d'emploi, ainsi que les droits et obligations des parties contractantes conformément au Code du travail

luxembourgeois.

La délégation du personnel est l'organe de représentation élue des salariés dans les entreprises occupant au

moins 15 salariés. Elle a pour mission de défendre les intérêts individuels et collectifs des salariés auprès de

l'employeur, sans pour autant disposer de la capacité juridique de négocier ou de signer une convention

collective.

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel intervient-elle après la signature d'une convention collective ?

Après la signature, la délégation du personnel veille à la bonne application de la convention dans l'entreprise et informe les salariés de
leur contenu, de leur portée et des droits et obligations qui en découlent. Elle peut également intervenir en cas de difficultés
d'interprétation ou proposer des adaptations ou avenants en concertation avec les syndicats.

Dans quelles entreprises la délégation du personnel est-elle obligatoire au Luxembourg ?

La délégation du personnel est obligatoire dans toutes les entreprises luxembourgeoises du secteur privé occupant au moins 15 salariés.
Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, ses attributions consultatives et de codécision sont renforcées, notamment en matière
économique, financière et sociale.

La délégation du personnel peut-elle signer une convention collective au Luxembourg ?

Non, la délégation du personnel n'a pas la capacité juridique de signer une convention collective. Ce droit appartient exclusivement aux
organisations syndicales représentatives, conformément aux articles L.161-6 et L.162-1 du Code du travail luxembourgeois.
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Quel rôle joue la délégation du personnel lors de la négociation d'une convention collective ?

La délégation du personnel joue un rôle consultatif : elle centralise les revendications des salariés et les transmet aux syndicats habilités
à négocier, donne un avis consultatif pendant les discussions, et informe régulièrement les salariés sur l'état d'avancement des
négociations. Elle n'est pas partie à la négociation formelle.

Quelle est la différence entre une convention collective et une délégation du personnel au Luxembourg ?

La convention collective est un accord écrit négocié et signé exclusivement par des organisations syndicales représentatives et un ou
plusieurs employeurs. La délégation du personnel est un organe élu dans l'entreprise qui défend les intérêts des salariés mais ne dispose
pas de la capacité juridique de négocier ou de signer une convention collective.

Conditions d’exercice

La négociation d'une convention collective requiert la présence d'organisations syndicales représentatives,

conformément aux critères de représentativité du Code du travail. La délégation du personnel dispose d'un rôle

consultatif et de suivi.

Rôle Institution Capacité juridique

Négociation et signature Organisations syndicales représentatives Oui — seules habilitées

Information, consultation, avis Délégation du personnel Non — rôle consultatif uniquement

Recueil des revendications Délégation du personnel Transmission aux syndicats

Suivi de l'application Délégation du personnel Oui — contrôle dans l'entreprise

Modalités pratiques

Dans la pratique, la délégation du personnel intervient à chaque phase du cycle de vie de la convention collective.

Phase Rôle de la délégation

Préparation Centralise les revendications et les transmet aux syndicats habilités à négocier

Négociation Participe aux réunions préparatoires, recueille l'avis des salariés, donne un avis consultatif

Information Informe régulièrement les salariés sur l'état d'avancement des négociations

Après signature Veille à la bonne application de la convention dans l'entreprise

Litiges Intervient en cas de difficultés d'interprétation et peut proposer des adaptations ou avenants

Pratiques et recommandations

Associer étroitement la délégation du personnel au processus de négociation collective, même si celle-ci ne détient

pas la capacité juridique de signer la convention, afin de renforcer la légitimité des accords.
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Organiser une concertation régulière avec la délégation pour favoriser la transparence et l'acceptation des accords

collectifs par l'ensemble des salariés.

Consulter la délégation du personnel à chaque étape clé de la négociation, en veillant à ce qu'elle puisse formuler

ses observations et les transmettre aux syndicats représentatifs.

Assurer l'information régulière des salariés par la délégation sur le contenu, la portée et les conséquences de la

convention collective, ainsi que sur les droits et obligations qui en découlent.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.161-1 à L.165-1 Définition, négociation, conclusion, application et révision des conventions collectives

Art. L.161-6 Parties habilitées à négocier et signer une convention collective

Art. L.161-8 Dépôt et publicité de la convention collective

Art. L.162-1 et L.162-2 Procédure de négociation collective

Art. L.411-1 à L.417-6 Organisation, missions et droits de la délégation du personnel

Art. L.414-3 Droit d'information et de consultation de la délégation du personnel

La délégation du personnel ne peut pas signer une convention collective, mais son implication active dans la préparation, la diffusion

et le suivi de la convention est essentielle pour garantir la défense effective des intérêts des salariés et prévenir les conflits collectifs. Il

est impératif de respecter le principe d'égalité de traitement et d'assurer la traçabilité des échanges entre les parties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_165-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_417-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

